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Afin de protéger le public, l’organisation du système 
professionnel québécois prévoit un mécanisme de gestion 
disciplinaire. En pharmacie, l’Ordre des pharmaciens du 
Québec suggère au patient de communiquer directement 
avec le pharmacien pour lui demander des explications en 
cas d’insatisfaction. Si ses explications ne suffisent pas, le 
patient peut alors remplir en l igne un formulaire de 
demande d’enquête1. L’Ordre précise également les six 
étapes du cheminement d’une plainte. Au terme de son 
enquête, le Syndic peut choisir de déposer à son tour une 
plainte contre le pharmacien devant le conseil de discipline 
en vertu des dispositions du Code des professions2,3.  En 
pharmacie, c’est le conseil de discipline de l’Ordre des 
pharmaciens qui entend ces plaintes (aussi nommé comité 
de discipline ou bureau de discipline, selon l’époque)4. Au 
31 décembre 2021, ce conseil était un comité obligatoire de 
l’Ordre et comptait 25 membres et quatre secrétaires ou 
secrétaires suppléantes5. On peut consulter en ligne le rôle 
des audiences disciplinaires ainsi que les décisions du 
conseil de discipline7.

Depuis 2014, dans le cadre du doctorat professionnel en 
pharmacie, du programme de qualification en pharmacie 
et de la maîtrise en pharmacothérapie avancée de la Faculté 
de pharmacie de l’Université de Montréal, nous présentons 
chaque semaine aux étudiants, dans un blogue, une décision 
juridique impliquant un pharmacien8. Dans le cadre d’un 
stage à thématique optionnelle de quatre semaines de la 
même faculté, nous nous sommes intéressés au profil des 
décisions du conseil de discipline de 1970 à 2021.

L’objectif de notre démarche était de décrire le profil des 
décisions rendues par le conseil de discipline de janvier 1970 
à juin 2021. Nous avons codifié les éléments suivants par 
décision : année, numéro de permis, genre de l’intimé, région, 
nombre de chefs d’infraction et de culpabilité, nombre et type 
d’infractions recodées selon 10 thèmes et 38 libellés, nombre 
de mois de radiation, valeur totale des amendes. Les données 
ont été revues, puis analysées et commentées. Les décisions 
disciplinaires impliquant les pharmaciens québécois sont 
accessibles en ligne sur CanLii depuis 2001. L’Ordre nous a 
fourni une copie des décisions antérieures.

Nous avons ainsi revu et codifié 1488 décisions disciplinaires, 
correspondant à 5941 chefs d’infraction (32 ± 24/année). 
Les dix années comptant le plus de décisions étaient en ordre 
décroissant : 1980 (n = 127), 1976 et 1978 (n = 79), 1975 (n = 
64), 1988 (n = 66), 2011 (n = 57), 1977 et 1984 (n = 49), 2020 
(n = 45) et 1990 (n = 41).

Dans les vingt premières années, les décisions étaient 
courtes, ne comportaient pas la mention du nom de l’intimé, 
de son genre ni de son numéro de permis. Dans 306 
décisions datant majoritairement d’avant 1989, le nombre 
de chefs d’infraction n’était pas précisé. La figure 1 présente 
un histogramme du nombre de décisions rendues par année.

Trente-huit pour cent des décisions portaient sur des 
pharmaciens (561/1488), 17 % sur des pharmaciennes 
(255/1488) et 45 % ne précisaient pas le genre (672/1488). La 
majorité des décisions (67 %, 1005/1488) contenait le numéro 
de permis, ce qui permettait tout de même de connaître le 
nom du pharmacien impliqué. 

Une décision pouvait comporter un ou plusieurs types 
d’infraction. L’analyse a mis en évidence 1640 types 
d’infractions (1,1 infraction/décision) réparties comme suit : 
négligence ou erreurs de dispensation (14,5 %), exercice de 
la pharmacie ou absence de pharmacien sur place (11,7 %), 
publ icité professionnel le (10,2 %), vente i l légale de 
médicaments ou vente de médicaments de l’annexe I sans 
ordonnance (5,2 %) et facturation ou fausses déclarations aux 
fins de facturation (5,1 %). Les décisions ont mené à une 
radiation dans 9 % (135/1488) des cas. La valeur médiane des 
amendes versées par les pharmaciens par année civile était 
de 53 225 $ (minimum : 200 $ en 1974; maximum : 630 500 $ 
en 2011). Certains libellés sont davantage évoqués par 
décennie (p. ex. : de 1971 à 1980 : publicité professionnelle; 
de 1981 à 1990 : absence de pharmacien sur place; de 1991 
à 2000 ainsi que de 2001 à 2010 et de 2011 à 2021 : erreur 
de dispensation). Le nombre d’infractions augmente au fil 
des décennies. Le tableau I présente un profil détaillé des 
infractions par décennie.

Au 31 mars 2021, l’Ordre des pharmaciens du Québec 
comptait 9859 membres. À notre connaissance, notre étude 
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Figure 1. Nombre de décisions du conseil de discipline de l’Ordre des pharmaciens du Québec de 1970 
à 2021

Tableau I. Profil détaillé du nombre et de la proportion du type d’infraction recodés par décision rendue par le Conseil de discipline de l’Ordre des 
pharmaciens du Québec de 1970 à 2021

Type d’infractions recodées

1971–1980 1981–1990 1991–2000 2001–2010 2011–2021 Total %Thèmes Libellés

1. Exercice de la pharmacie 1. Absence de pharmacien sur place 19 122 38 10 3 192 11,7

2. Commerce incompatible 0 0 0 6 0 6 0,4

3. Comportement inapproprié 3 1 0 8 9 21 1,3

4. Collaboration incompatible 0 0 0 0 2 2 0,1

5. Exercice sous influence de substances 0 2 0 10 13 25 1,5

6. Prête-nom 0 1 8 1 11 21 1,3

2. Tenue de la pharmacie 1. Non-intégrité des stocks 2 0 1 6 9 18 1,1

2. Entreposage inadéquat des médicaments 2 2 2 11 28 45 2,7

3. Destruction inadéquate des médicaments 0 0 0 1 12 13 0,8

4. Détournement de médicaments 0 1 2 18 24 45 2,7

5. Autres 0 11 8 2 2 23 1,4

3. Tenue des dossiers 1. Bris du secret professionnel 0 1 1 3 9 14 0,9

2. Accès non autorisé aux dossiers patients 0 0 0 1 6 7 0,4

3. Omission de noter des renseignements 
au dossier

3 2 0 1 22 28 1,7

4. Falsification d’information au 
dossier patient

1 7 2 9 32 51 3,1

4. Avantages donnés  
ou reçus

1. Ristournes non conformes au règlement 0 0 0 1 70 71 4,3

2. Loyer sous la valeur marchande 0 0 0 0 1 1 0,1

3. Partage d’honoraires avec un  
non-pharmacien

0 1 3 14 21 39 2,4

4. Rabais offerts à des patients 1 35 0 2 5 43 2,6
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Tableau I. (suite)

Type d’infractions recodées

1971–1980 1981–1990 1991–2000 2001–2010 2011–2021 Total %Thèmes Libellés

5. Vente illégale de 
médicaments

1. Vente de médicaments en annexe I 
sans ordonnance

3 30 11 7 35 86 5,2

2. Falsification d’ordonnances 1 13 1 3 21 39 2,4

3. Vente de médicaments en annexe II 
non conforme

1 0 0 2 7 10 0,6

4. Vente d’échantillons 0 8 4 2 4 18 1,1

5. Vente en gros sans permis 0 0 0 2 11 13 0,8

6. Dirigisme 1. Non respect de la liberté de choisir 
son pharmacien

1 0 1 1 3 6 0,4

2. Transfert de dossiers sans le 
consentement du patient

0 0 0 1 4 5 0,3

7. Négligence 1. Erreur de dispensation 7 13 38 75 104 237 14,5

2. Omission de conseiller le patient 0 0 9 19 24 52 3,2

3. Omission de détecter une allergie ou 
une interaction médicamenteuse

0 0 0 2 3 5 0,3

4. Omission de diriger le patient vers un 
médecin

0 0 0 4 4 8 0,5

5. Omission d’analyser le dossier 
pharmaceutique

2 6 5 16 52 81 4,9

6. Omission de surveiller la thérapie 0 0 0 3 12 15 0,9

8. Facturation 1. Code de facturation non conforme à 
la RAMQ

0 0 0 0 2 2 0,1

2. Fausses déclarations aux fins de facturation 2 13 13 10 45 83 5,1

9. Publicité 1. Commandites en pharmacie d’officine 0 0 0 0 0 0 0,0

2. Publicité professionnelle 102 51 5 4 6 168 10,2

10. Autres 1. Entrave au syndic 3 1 2 20 30 56 3,4

2. Autres 7 26 5 31 22 91 5,5

Total 160 347 159 306 668 1 640 100

RAMQ : Régie de l’assurance maladie du Québec

est la première étude exploratoire sur le sujet. Elle a mis en 
évidence le fait qu’un nombre limité de pharmaciens avaient 
été reconnus coupables d’une infraction aux lois et 
règlements encadrant l’exercice de la pharmacie pour une 
diversité d’infractions au f il du temps. En consultant 
périodiquement les décisions du conseil de discipline de 
l’Ordre des pharmaciens, les pharmaciens peuvent constater 
les risques possibles et les éléments de leur pratique à 
améliorer.
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